
REPUBLIQUE TUNISENNE  
MINISTERE DE L'INDUSTRIE 
Direction de la Sécurité 

Déclaration de fermeture ou de cessation d’activité d'un établissement classé de 

première ou deuxième catégorie 

Pièces à fournir : 

1) Une déclaration rédigée sur papier timbré signé légalisée par le propriétaire ou le 

représentant légale de la société titulaire de l'autorisation ; 

2) L'originale de l'arrêté d'autorisation et des plans annexés ou à défaut une attestation 

de perte délivrée par les services administratifs concernés ; 

3) une copie des récépissés de versement du droit fixe relative à la taxe annuelle de 

contrôle et de surveillance des établissements classés tel que définie à l'article 313 du 

code de travail et ce pour les trois dernières années ; 

4) Copie actualisée du registre du commerce du propriétaire ou la société titulaire de 

l'autorisation ; 

5) Copie de la carte d'identité nationale du propriétaire ou le représentant légale de la 

société titulaire de l'autorisation ; 

6) Toutes les preuves et les justificatifs juridiques montrant la cessation de l'activité 

classée à cet établissement objet de l'autorisation ; 
 

Lieu de dépôt de la formalité : 

- Bureau d’ordre central du ministère de l’industrie : Immeuble Ennozha          

rue 8011 Montplaisir – 1073 – Tunis. 

- Bureau d’ordre de la direction sécurité / Bâtiment Agence de promotion de 

l’industrie 9 éme étage - 63 rue de la Syrie 1002 Tunis Belvédère. 

Délai de traitement  de la formalité : 

Deux mois en absence de réserves techniques ou non conformité à la réglementation 

en vigueur. 

 


